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ARTICLE 1ER A

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant :

« 18° bis Une évaluation quantitative et qualitative de la gestion des demandes de naturalisations 
par la préfecture de la Guyane ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La gestion des demandes de naturalisation par la préfecture de la Guyane suscite de nombreux 
questionnements.

Outre le fait que la préfecture ait annoncé une suspension de plusieurs mois dans le traitement des 
demandes, à cause d'un afflux de demandes; il est courant que les demandes soient refusées pour 
des raisons qui ne relèvent pas du droit en vigueur.

Il est donc primordial, afin de garantir le respect de la législation, qu'une évaluation soit menée en la 
matière.


